
 
 

 
Chambre de Commerce et d'Industrie du Pays d'Arles 

Développement Tourisme Commerce Pôle Création & Transmission d'Entreprises 
Avenue de la Première Division France Libre, B.P. 10039, 13633 Arles Cedex 

Téléphone 04 90 99 08 14 / 08 69 – Télécopie 04 90 99 08 00 – creation-entreprises@arles.cci.fr 

«5 Jours pour Entreprendre» 
Dispositif national des Chambres de Commerce et d’I ndustrie 

 
BULLETIN D’INSCRIPTION 

Coût du stage à votre charge : 180 € (si aucune prise en charge)*  
 

Nom : …………………………………………… Prénom : ………………………………… 
 
Date de naissance : ...................................................................................................... 
 
Adresse : ...................................................................................................................... 
...................................................................................................................................... 
 
Code postal : …………………………………… Ville : .................................................... 
 
Téléphone : …………………………………….. Email : .................................................. 
 
Votre projet : ................................................................................................................. 
 
Date de la session : ...................................................................................................... 
 

 
 

Module 1: sur deux jours 
 

« Etude de marché stratégie commerciale » 
 

Module 2 : sur un jour 
 

« Atelier social et juridique » 
 

Module 3 : sur deux jours 
 

« Financement et rentabilité de l’entreprise » 

* Ce stage est co-financé par la DGCIS et la Chambr e de Commerce et d'Industrie du Pays d'Arles. 
Attention  : les places étant limitées, seules les inscriptions avec les règlements seront prises en compte. Merci de 
téléphoner au Pôle Création et Transmission d’Entreprises pour connaître le nombre de places disponibles 

POSSIBILITE DE DEJEUNER SUR PLACE  
 

Coût du repas : 10 € 
 

o Souhaite déjeuner à la CCI-PA 
 

o Ne souhaite pas déjeuner à la CCI-PA 
 
Le chèque doit être établi à l'ordre de la CCI-PA e t séparément du règlement de la 
formation. 


